
 

 

 

  

290e RÉUNION (SPÉCIALE)  

LE 28 SEPTEMBRE 2022  

EN LIGNE 

PRÉSENCES 

MEMBRES ÉLUS : Cottreau, Marcel - président Clare  

  d’Entremont, Jeanelle - vice-présidente Argyle  

  Arsenault, Jeff Halifax    

  David, Cetus Richmond     

  deViller, Clyde Argyle  

  Haché, Philippe Inverness   

  Hinton, Jessica Truro  

  Larade, Joeleen Inverness   

  Lavigne, Hélène Annapolis  

  LeBlanc, Rachelle Clare    

  LeFort, Marcel Sydney 

  Pinet, Marc Halifax  

  Racette, Diane Rive-Sud 

  Samson, Blair Richmond  

ABSENCES MOTIVÉES : Babin, Denise Argyle 

 Benoit, Alfred Pomquet  

  Comeau, Michel A. Clare   

  Howlett, Katherine Halifax 

PERSONNEL : Blinn, Adrienne  adjointe administrative du DG     

  Collette, Michel directeur général   

   Saulnier, Janine trésorière    

OBSERVATRICES : Comeau, Stéphanie  coordonnatrice aux communications 

 Goud, Audrée-Maude  secrétaire corporative 
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Mercredi 28 septembre 2022  

1. OUVERTURE DE LA RÉUNION SPÉCIALE DU CONSEIL 

 Vérification du quorum 

À 18 h 35, le président ouvre la réunion spéciale du Conseil et constate le quorum. 

Adrienne Blinn agit à titre de secrétaire d’assemblée. 

Le président explique qu’Audrée-Maude Goud n’est pas en mesure de combler ses 

fonctions à titre de secrétaire d’assemblée pour des raisons de santé, mais qu’elle se 

joint à la réunion à titre d’observatrice. 

 

2. RECONNAISSANCE CULTURELLEMENT RESPECTUEUSE DU TERRITOIRE MI’KMAW 

Le président fait la lecture de la déclaration de reconnaissance culturellement 

respectueuse du territoire Mi’kmaw. 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Diane Racette, appuyée par Marcel LeFort, propose d’adopter l’ordre du jour tel que 

présenté.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 

4. COMITÉ À HUIS CLOS 

Philippe Haché, appuyé par Cetus David, propose que le Conseil se réunisse à huis clos.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

5. FIN DU COMITÉ À HUIS CLOS 

Blair Samson, appuyé par Hélène Lavigne, propose de mettre fin au huis clos et 

de retourner en assemblée régulière.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
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6. RAPPORT DU COMITÉ À HUIS CLOS 

La vice-présidente indique que le Conseil a reçu de l’information sur le cas confidentiel 

2018-11. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. PROCHAINE RÉUNION SPÉCIALE DU CONSEIL 

La prochaine réunion spéciale est prévue le 13 octobre 2022, en ligne.   

 

8. LEVÉE DE LA SÉANCE 

À 20 h 48, les points à l’ordre du jour ayant été traités, Cetus David propose de lever 

la séance. 

 

_________________________________________                      _________________________________________     

Marcel Cottreau, président         Adrienne Blinn,  

  secrétaire d’assemblée par intérim 

Résolution 290-01 

Clyde deViller, appuyé par Jeff Arsenault, propose que le Conseil 

accepte la recommandation du comité à huis clos dans le cas 

confidentiel 2018-11.   

Marcel Cottreau demande un vote enregistré. 

Votes positifs :  Jeff Arsenault, Marcel Cottreau, Cetus David, Jeanelle 

d’Entremont, Clyde deViller, Philippe Haché, Jessica 

Hinton, Hélène Lavigne, Rachelle LeBlanc, Marc Pinet, 

Diane Racette 

Votes négatifs : Joeleen Larade, Marcel LeFort, Blair Samson 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ DES VOIX. 

 


